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Texte de la question

Mme Virginie Duby-Muller attire l'attention de M. le ministre auprès du Premier ministre, chargé du budget et des
comptes publics, sur les difficultés rencontrées par les retraités polypensionnés ayant travaillé en Suisse, concernant
les prélèvements sociaux appliqués à leur pension suisse. Pendant plusieurs années, les services fiscaux français ont
appliqué la contribution sociale généralisée (CSG), la contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS) et
la contribution additionnelle de solidarité pour l'autonomie (CASA) sur les retraites suisses des anciens travailleurs
frontaliers domiciliés fiscalement en France et affiliés à un régime obligatoire français de sécurité sociale.
Cependant, un arrêt du tribunal administratif de Strasbourg du 31 mars 2020, fondé sur la jurisprudence de la Cour
de justice de l'Union européenne du 18 juillet 2006, a remis en question cette pratique. Le tribunal a estimé que les
polypensionnés ne pouvaient être soumis à ces contributions sociales que dans la limite de leur pension de vieillesse
française. Cette décision a permis à certains retraités concernés d'obtenir le remboursement des prélèvements
indûment perçus. Toutefois, des divergences d'interprétation subsistent, notamment en ce qui concerne la distinction
opérée par les services fiscaux entre les pensions suisses perçues sous forme de rente et celles choisies sous forme
de capital. Cette distinction conduit à des situations où les anciens travailleurs frontaliers ayant opté pour un
versement en capital continuent de se voir appliquer ces contributions sociales, contrairement à l'esprit de la
jurisprudence européenne. Cette situation crée une inégalité de traitement et génère une incompréhension légitime
parmi les retraités concernés. En conséquence, elle lui demande si le Gouvernement envisage de clarifier les règles
applicables et souhaite savoir si des mesures seront prises pour assurer un traitement équitable des retraités
polypensionnés, quel que soit le mode de versement de leur pension suisse.
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